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PAL = plan d’aménagement local

Documents faisant partie du PAL

• Plan directeur communal (1 seul depuis 2010)

• Plan communal de l’énergie 
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• Plan communal de l’énergie 

• Plan d’affectation des zones (PAZ)

• Programme d’équipement, étapes d’équipement

• Aperçu de l’état de l’équipement

• Règlement communal d’urbanisme (RCU)

• Rapport explicatif et de conformité 47 OAT



Extrait du PAZ secteur (DelleyExtrait du PAZ secteur (Delley--Dessus)Dessus)
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Extrait du PAZ secteur (DelleyExtrait du PAZ secteur (Delley--Dessous)Dessous)
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Extrait du PAZ Extrait du PAZ 
secteur secteur 

(Portalban)(Portalban)
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(Portalban)(Portalban)



Extrait du PAZ (ZAD) secteur (Portalban)Extrait du PAZ (ZAD) secteur (Portalban)
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• PAL : Portalban approuvé en 1980 et Delley en1996

• Révision tous les 15 ans

• Avec nouvelle loi (LATeC) révision dans les 5 ans
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• Plus aucune modification partielle acceptée par le                    
SeCA

• Nouvelles mises en zones ?
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• Conseil communal (CC)

• Décide de la révision du PAL
• Choisit le bureau d’urbanisme
• Définit la politique foncière et le planning des études
• Adopte tous les documents avant de les transmettre à la DAEC

• Commission d’aménagement (CAT)
• Analyse la situation locale
• Etablit des propositions à l’intention du Conseil communal

• Population
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• Population
• Est informée régulièrement sur l’avancement des études
• Est associée à la démarche grâce à un processus participatif 
• Peut être à l’origine d’oppositions

• Urbaniste
• Soutien le CC et la CAT dans la démarche et les études 
• Coordonne les différentes procédures

• SeCA et services de l’Etat
• Contrôlent la légitimité des choix et les avalisent
• Le SeCA préavise les modifications à l’intention de la DAEC 
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Réponse aux différentes questions suivantes:

• Quel est le rôle de la commune dans la région?

• Quels sont ses atouts spécifiques, son attractivité ?

• Quelles sont ses lacunes?

• Quelle est l’image que souhaite se donner la commun e?

• Quelle est sa vocation?
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• Quelle est sa vocation?

• Quel est le contexte d’accueil de nouveaux habitant s?

• Quels sont les éléments que nous voulons valoriser?

• Quels sont les grands projets futurs?

• Etc.

Proposition: Séance élargie
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1. Analyse des données de base                                                 3

• Territoire, inventaires, état de propriété, calcul de dimensionnement,  
• Vœux de la population (résultat du questionnaire, courriers, etc.)
• Problèmes du PAL en vigueur

2. Programme de révision et objectifs d’aménagement            2
• Identification des enjeux, calcdim, facteur de dimensionnement

3. Dossier d’examen préalable de la révision 10

• Plans directeurs, plan d’affectation des zones, RCU
�

�

�
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• Plans directeurs, plan d’affectation des zones, RCU
• Rapport explicatif et de conformité selon 47 OAT 

4. Dossier d’enquête publique et de consultation                     3
• Plans directeurs, plan d’affectation des zones, RCU 
• Réponses aux préavis des services et rapport 47 OAT

5. Dossier d’approbation

� � � �
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Information et participation: une obligation selon la LoiInformation et participation: une obligation selon la Loi

1. LAT Art.4 : « Les autorités… renseignent la population sur les 
plans…, sur les objectifs…, et sur le déroulement de la 
procédure… »

2. LATeC Art. 37 : « Le CC organise, en collaboration avec  la 
CAT, des séances publiques d’information et ouvre la discussion 
sur les objectifs d’aménagement, le déroulement des études, le 
contenu des projets et des plans… » 
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Les diverses modalités de la participation:Les diverses modalités de la participation:
Information, consultation, concertation, dialogue, négociation, etc…

L’informationL’information
• Bulletin communal
• Séances publiques d’information
• Site Internet

Le questionnaire Le questionnaire 
Permet de CONSULTER la population DES LE DEBUT DE LA 
DEMARCHE.
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ButBut

Bien connaître les avis de l’ensemble de la population

ContenuContenu

Evolution souhaitée de la Commune pour 2020
Qualité de vie (social, environnement, économie)
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Qualité de vie (social, environnement, économie)
Equipements existants et futurs
Fusion ou collaborations intercommunales
Etc.

•• Sous forme anonyme Sous forme anonyme 

•• Envoyé en novembre 2011, retour avant la fin de l’a nnée.Envoyé en novembre 2011, retour avant la fin de l’a nnée.
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DelleyDelley--DessusDessus
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DelleyDelley--DessousDessous



PortalbanPortalban
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Portalban Portalban –– Zone d’aménagement différéZone d’aménagement différé
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1. Surface construite en 15 ans (1997 à 2011)

Facteur de dimensionnement 1.2

2. Terrains disponibles 

Possibilités de mise en zone à bâtir

67’270 m2

80’724 m2

161’969 m2

- 81’145 m2
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Proposition:  Mise hors zone à bâtir des terrains no n mis en valeur
Définir une politique d’aménagement dynamique

Possibilités de mise en zone à bâtir
(Surdimensionnement)

3. Zone d’aménagement différé

- 81’145 m2

183’831 m2
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• Information claire et transparente  sur le processu s et les 
mesures qui devront être prises dans le cadre de la  révision,

• Mise en place de mesures visant à renforcer la qual ité 
d’habitat, des sites contruits et des éléments pays agers, 

• Intégration des objectis retenus pour la zone touri stique et 
sportive dans le cadre du plan d’aménagement de dét ail,
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sportive dans le cadre du plan d’aménagement de dét ail,

• Conventions avec les propriétaires des parcelles th ésaurisées 
de manière à gérer le développement de la Commune, 

• Limiter au maximum les « dézonages »,

• Mise à jour de tous les règlements en lien avec le 
développement de la Commune (Equipements de détail,  
émoluments, épuration, adduction d’eau, etc.)
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Terrains en zone à bâtir

MAINTIEN EN ZONE A BÂTIR (OBJECTIF: MISE EN VALEUR)

Convention portant sur les points suivants:

• Délai de mise en valeur (équipements et vente)

• Si pas mis en valeur dans le délai prescrit:

• Mise en zone agricole sans dédommagement

• Droit d’emption en faveur de la commune pour un pri x fixe

• La commune perçoit Fr. …./ m2 pour tous les terrains  non construits

Variante

1
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• La commune perçoit Fr. …./ m2 pour tous les terrains  non construits

RETOUR EN ZONE AGRICOLE (MISE AU PLAN DIRECTEUR D’UTILISATION DU SOL)

Convention portant sur les points suivants:

• Sans compensation et sans engagement de la Commune 
OU
•Remise en zone dans les …..10 ans, pour autant que l e calcul de dimensionnement le 
permette

• Remboursement des taxes d’épuration payées

Remarque: La mise dans le plan directeur doit pouvoir être justifiée. Possible par secteurs mais pas pour une 
petite parcelle isolée.

Variante

2
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Terrains agricoles

TERRAINS SUJETS A UNE MISE EN ZONE

Achetés par la Commune ?

Ou:

Convention portant sur les points suivants:

• Délai de mise en valeur (équipements et vente)

• Si pas mis en valeur dans le délai prescrit:
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• Mise en zone agricole sans dédommagement

• Droit d’emption en faveur de la commune pour un pri x fixe

• La commune perçoit Fr. …./ m2 pour tous les terrains  non construits

• Participation financière aux équipements de base (s elon règlement à établir : 
réseau  piétonnier, etc… à étudier). Définir un éché ancier des paiements (par 
exemple le 20% à l’approbation de la mise en zone, le solde lors de la vente des 
terrains, mais au plus tard dans les 10 ans ou 10% par année).
Remarque: La participation pourrait être calculée sur la même base que la participation à la plus-
value en vigueur dans différents cantons.

• Répartition des frais d’études et d’équipements de détail (selon règlement à 
établir)
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Article 93 alinéa 1 LATeC
• Les communes ont l’obligation de prévoir au moins 

l’équipement de base conformément aux zones à bâtir 
définies par le PAZ et d’assurer sa réalisation dans les 
délais fixés par le programme d’équipement……

Article 94 alinéa 1 LATeC (Résumé)
• L’équipement de base comprend :• L’équipement de base comprend :

– les routes principales ainsi que les liaisons piétonnes,
– Les installations d’approvisionnement en énergie, en 

eau potable et défense incendie,
– Les installations d’évacuation des eaux  et des déchets,
– Le raccordement raisonnalbe à un transport public,
– Les voies cyclables et chemins de randonnées 

pédestres

22
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Article 94 alinéa 2 LATeC
• L’équipement de détail comprend les routes de 

dessertes, les chemins piétons, les conduites et 
les ouvrages d’évacuation des eaux nécessaires 
à l’utilisation prévue des terrains à bâtir et au 
raccordement de ceux-ci à l'équipement de base

Article 97 LATeC
• En règle générale, l'équipement de détail est 

réalisé par les propriétaires desterrains 
concernés ou par un syndicat de remaniement de 
terrains à bâtir sont compris dans le 
périmètre……

23
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• Ce sont les plans directeurs qui déterminent 
l'équipement de base; en particulier, c'est le plan général 
d'évacuation des eaux (PGEE) qui détermine 
l'équipement de base communal pour l'évacuation des 
eaux; c'est le plan général d'adduction d'eau (PGAD) qui 
détermine l'équipement de base relatif à la distribution détermine l'équipement de base relatif à la distribution 
d'eau potable et à la défense contre l'incendie. 
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